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' MUSICALE. -

POUR 

En 1803, M me Moreau, femme du célèbre général, pria le prin-

ce Estherazy de commander à Haydn, son maître de chapel e, 

une sonate pour elle. L'épouse du vainqueur de Hobenlinden re-

çut du célèbre compositeur la sonate qu 'elle demandait, et avec 

elle une lettre ainsi conçue : 

< Madame, 

> M. le prince Estherazy m'a fait l'honneur de médire que vous dé-

siriez avoir une sonate de ma composition. Il ne fallait pas moins que 

mon extrême envie de vous plaire pour me déterminer à m'occuper de 

ce travail. Mon âge et mes maladies me défendent toute application de-

puis deux ans, et je crains bien que vous ne vous en aperceviez. Mais 

l 'indulgence fut toujours l'apanage des grâces et des talens : il m'est 

donc permis décompter sur la vôtre. Mes médecins me font espérer un 

adoucissement à mes maux. Je n'y aspire, Madame, que pour réparer 

la faiblesse de mon ouvrage, en vous faisant hommage d'une nouvelle 

composition. Je voudrais que celle-ci fût digne de vous et de M. le gé-

néral Moreau. Je tremble qu'il ne me juge avec rigueur, et qu'il ne se 

souvienne que c'était au seul Timothée qu'il appartenait de chanter 

pour Alexandre. 

» J'ai l'honneur d'ôtre, etc. 

» Joseph HAYDN. » 

Jusqu'en 1821, la maréchale Moreau conserva cette lettre et la 

sonate, devenues l 'une et l'autre plus précieuses par la mort de 

l'auteur. A cette é 'Oque, elle livra ces pièces posthumes à Nader-

mann, qui publia l'œuvre musicale en y joignant un fac-similé 

de la lettre. Le dépôt fut effectué à la direction de la librairie 

le 1 er février 1821, et, dès ce moment, dans le commerce de mu-

sique, la maison Nadermann a été réputée propriétaire de cet ou-

vrage. 

En 1836, M. Nadermann a vendu à M. Gerdès l'œwre posthume 

de Haydn ; il lui en a livré les planches, et dès lors M. Gerdès, à 

son tour, a été, dans le commerce de musique, propriétaire ex 

clusif de la sonate. M m<! veuve Launer elle-même le reconnut en 

^'adressant à lui pour obtenir le droit d'insérer ce morceau dans 

la collection complète des œuvres de Haydn. M. Gerdès se mon-

tra trop .modéré sur les conditions, et cela décida Mme Launer à 

se passer de l'autorisation du propriétaire. M. Gerdès, après de 

vaines réclamations contre l'indélicatesse de ce procédé, a l'ait 

pratiquer une saisie 

t En droit, dit Mc Blanchet, avocat de M. Gerdès, l'action de mon 

client est fondée sur le décret du 1 er germinal an XIII qui attribue au pu 

blicateur d'une œuvre posthume, à ses représentans ou ayans-cause les 

mêmes droits que la loi du 21 juillet 1793 accorde aux auteurs. 

• Aux termes des articles 4 et 5 de ce décret le plaignant a droit à 

une indemnité égale au prix de 5,000 exemplaires de l'ouvrage contre-

j fait. La sonate étant cotée 6 francs, ce serait 18,000 francs que M. Ger-

dès pourrait réclamer, mais il réduit sa demande à 1 ,800 francs, prix 

réel an dommage causé.» 

Ici l'avocat explique le système commercial des marchands de musi 

lue qui dépensent cinq centimes pour la gravure et l'impression d'une 

page de musique, et en cotent le prix de vente à 1 franc, sauf à faire 

une remise de îiO pour cent aux marchands et aux particuliers qui con-

naissent cet usage. Cette exagération de prix est nécessairement adoptée 

par tous les marchands pour leur commerce d'échange, c'est ce qu'" 

appellent harmonisation. Mais ce système d'harmonisation a pour effet 

de décourager la masse des amateurs et de réserver aux privilégiés de 

« fortune l'exercice dispendieux de l'art musical. 

* Ce rr'est pas par pure philantropie que M. Gerdès a voul ir réformer 

Çetabus, car il a besoin des bénéfices du travail ; mais ce qu'il obtin 
a

bon marché, il ne veut pas le vendre à un prix exorbitant. Il donne 

-a musique à cinq centimes la page; les marchands de la capitale ne 

pavaient qne o fr. à Haydn la propriété de ses admirables symphonies 

<j|i ils vendaient 12 fr. M. Gerdès a payé 12 fr. à Naderman le reste 

<j édition de la sonate qu'il avait obtenue gratuitement et qu'il vendait 

j! r. l'exemplaire. M. Gerdès, son cessionnaire, eu a réduit le prix à 

D

cent
-j et cette réduction est la cause de l'indignation de M

nie
 Laurier. 

J|
 ourse défendre d'une accusation de contrefaçon, M

me
 Launer eommen-

* par accuser de fraude Haydn lui-môme, dont l'Allemagne et l'Europe 
nt'we connaissent le désintéressement et respectent le caraelè»e patriar-

,ca.'- Selon elle, il a surpris la munificence de la maréchale Moreau en 
luidonr ' V 

similer à une œuvre posthume celle qui avant le décès de l'auteur au-

rait été publiée soit de son aveu, soit à son insu. 

L'avocat produit plusieurs certificats émanés d'artistes distingués, et 

notamment de M. Baillet, pour prouver que la sonate de Haydn était 

connue et jouée en France avant 1821. 

Il cite la contrefaçon de Pleyel et le silence de Nadermann comme la 

preuve de l'existence de la sonate dans le domaine public. 

Le Tribunal, après un long délibéré, adopte les motifs de cette dé-

fense par un jugement dont voici la substance : 

« Attendu que la loi du 1" germinal an XIII sur la propriété des œuvres pos-
thumes rontenant une disposiiion exceplionnelle, l'application doit en être res-
treinte dans 1 es limites tracées par la loi; 

» Attendu qu'il résuite du lexle de cette 'oi et des motifs qui la précèdent 
qu'une œuvre littéraire ou musicale ne peut être considérée comme posthume, et 
q> e la propriété n'en doit être attribuée à l'éditeur qu'autant que cette œuvre 
n'aurait pas reçu de publicité du vivant de l'auteur; 

» Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la cause que, depuis l'hom-
mage adressé par Haydn à la maréchale Moreau, et avant la publication faite par 
Nadeimann, la sonate dont il s'agit avait été publiée à Leipzig et à Rome; qu'elle 
avait même élé insérée dans une collection des œuvres de Haydn dès 17S9, qua-
tre années avant la lettre de Haydn à la maréchale Moreau; 

i Attendu que la sonate dont il s'agit était connue en France, et qu'elle y avait 
été jouée sur des exemplaires gravés; qu'il en est de même de l'accompagne-
ment de violon, qui avait d'abord élé gravé séparément, mais en même temps 
que la sonate elle-même; 

» Attendu que, depuis la publication faite en France par Nadermann, la sonate 
avec l'accompagnement a été publiée par Pleyel, sans réclamation de Nader-
mann ; 

• Déclare nulle la saisie pratiquée à la requête de Gerdès, et le condamne aux 
dépens. » 

JUSTICE CHÎMINELLE 

diée 
mant comme une œuvre nouvelle une sonate déjà publiée et dé-

L'OUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

Bulletin du 22 mai. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Denis Peyrarnore, condamné à vingt ans de travaux forcés pour 

incendie, par arrêt de la Cour d'assises de la Dordogne; — 2° De Pierre 

Boussier (Mayenne), cinq ans de travaux forcés, vol avec effraction ; 

3" De Jeanne Crotte (Mayenne), dix ans de travaux forcés, infanticide; 

— 4" De Sébastien Humeau et René Angot (Mayenne), six ans et cinq 

ans de travaux forcés, vol avec effraction intérieure; —> 5° De Nicolas 

Petit et Jeanne Martin (Meuse), six ans de réclusion et cinq ans de pri 

son, vol qualifié, circonstances atténuantes en faveur de cette dernière; 

— 6° D'André Girard (Meuse), cinq ans de travaux forcés, vol qualifié; 

— 7° De Pierre Légal 1 (Finistère), travaux forcés à perpétuité, vol en 

réunion et avec violences, sur un chemin public; — 8° De Jean Autis-

sier père, Antoine Autissieret François Autissier fils (Allier), le premier 

condamné à cinq ans de réclusion, le deuxième à deux ans et le troi-

sième à trois ans de prison, vol domestique; 

Sur le pourvoi de Nicolas-Brunei, en cassation d'un arrêt de la Cour 

d'assises de la Meuse, qui le condamne aux travaux forcéi à perpétuité 

comme coupable d'incendie d'édifices hanités, la Cour a prononcé l'an-

nulation de cet arrêt pour violation de la loi du 15 mai 1856, eir ce que 

la circonstance aggravante de maison habitée a été réunie au fait pria 

cipal d'incendie, tandis qu'elle devait faire l'objet d'une question dis 

tincte et séparée et être résolue par le -jury par un vote distinct et t,é 

paré. 

Le sieur Nestor Urbain, associé responsable et seul gérant de la société 

en commandite dite Banque philantropique, ayant M e Labot pour avocat, 

s'était pourvu contre deux jugemens du Tribunal de police correction-

nelle de la Seine, en date des 24 février et 10 mars derniers, qui le cou 

damnent à six mois d'emprisonnement et 200 francs d'amende, comme 

convaincu de détournement de fonds qu'il aurait commis au préjudice 

de la société dont il était gérant; mais il a été déclaré non-recevable dans 

son pourvoi et condamné à l'amende, attendu quecette voie n'est ouver-

te qut contre lesjugemens en dernier ressort, et que ceux rendus con 

tre le sieur Urbain étaient sujets à l'appel et devaient être attaqués de-

vant les juges spécialement établis pour connaître des appels. 

A la même audience, la Cour a eu à statuer sur la question de savoir 

si en toute matière correctionnelle le ministère public doit, à peine de 

nullité, donner ses conclusions; encore bien que le jugement n'ait été 

frappé d'appel que par la partie civile? 

Cette question fort délicate a été jugée affirmativement par la chambre 

criminelle de la Cour de cassation, sur la plaidoirie de Me Morin contre 

M« Ledru-Rollin. L'arrêt est fondé sur ce motif que le juge d'appel, mal-

gré l'acquiescement du ministèrs public au jugement qui a acquitté le 

prévenu, n'est .compétent qu'à la charge de reconnaître un délit et de 

qualifier le l'ait ; d'où il suit que la juridiction est toujours correction-

nelle, et coirséquemment soumise aux formes prescrites par les 

190 et 210 du Code d'instruction criminelle. 

Par ces motifs, laCouracassé l'a> rôt de la Cour royale de Paris, ap 

pels correctionnels (affaire Villette contre Bazaud et autres) 

a une demoiselle Curtzbut, et l'on produit des exemplaires de cette 

nate qui sont évidemment des contrefaçons publiées, sans datecertai-
e

> sans l'autorisation de l'auteur et sans le privilège des états allemands 
u la

 publication aurait été faite. De telles publications ne portent pas le 
cachet de ] 
Çriale Mo 
ed' 

'auteur et ne peuvent balancer le droit transmis a la mare-

, — reau par la lettre de Haydn, et le privilège résultant pour un 
eur français de l'accomplissement des formalités légales qui confèrent 

Propriété littéraire ou musicale. 

«Oh-
 Jit

 1
ue JI

- Nadermann s'accuse lui-même, par un certificat, d'a-
r
 vendu à M. Gerdjs ce qui ne lui appartenait pas. La morale re-

çusse u
n
 tel certificat, et. les faits le démentent. 

tre'f
 parle aussi d

'
une

 édition publiée par Pleyel; mais c'est une cou-

déitf "
 exac,e de

 l'édition de Nadermann. Elle porte la mention du 

tin et Pourtant elle n'a jamais été déposée. C'est un délit, une excep-

VH? tre ,e droit de M - Gerdk*- * 
cent ,

 Cnet
 insiste sur la nécessité de protéger la propriété musicale 

tion ■ •
 usur

pations de la fraude et de la contrefaçon. Une applica-

tion
 S<

j
Ver<>

 des lois en vigueur pourrait seule, en attendant nue législa-

V vt cotn
P'ète, réparer l'insuffisance delà législation actuelle, 

l'est •
 ue

> avocat de M
me

 de Launer, soutient que la sonate de Haydn 

p
u
J.P°

mt
 une œuvre posthume; qu'elle est tombée dans le domaine 

été
 D

C
i.
a

-
 ant la mor

t de Haydn, et même par son fait, puisqu'elle avait 

posit
 en

 ^
ema

g
ne

 avec son assentiment ou du moins sans son op-

j>">n, longtemps avant l'édition Nadermann. 

Préambule du décret de germinal an XIII prouve qu'on ne peut «s 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 22 mat. 

ASSASSINAT. TENTATIVE DE SUICIDE. 

Ferdinand Labarre-Prévot, âgé de trente-trois ans, soldat au 

67e de ligne, comparaît devant le jury sous l'accusation d'avoir 

commis volontairement et avec préméditation un homicide vo 

lontaire sur la personne de la fille Marie-Rose Pretel, sa maîtresse. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

Le 11 janvier dernier, vers cinq heures du soir, un homme se jeta 

dans la rue Saint-Antoine par une fenêtre du premier étage de la mai-

son garnie n° 61. Il n'avait pour tous vètemens que deux chemises et 

un caleçon. Quelques personnes s'empressèrent de le relever et de le 

transporter dans une pharmacie voisine. Il était blessé au ventre et per-

dait beaucoup de sans. » Mes blessures sont mortelles, dit-il pendant 

qu'on lui faisait respirer quelque odeur, je u'ai pas plus de deux heures 

à vivre. • Puis il retomba dans son état d'immobilité, 

On courut à la chambre d'où il veuaitde se précipiter. La porte était 

fermée; il fallut l'ouvrir avec une double clé. On trouva étendue sur le 

carreau une femme habillée, couverte d« sang et qui gémissait sans ar-

ticuler une seule parole ; sur une chaise, près de la fenêtre, un couteau 

poigriam dont la lame étaitteinte de sang fraîchement répandu ; sur la 

chçminée deux pistolets chargés et armés, mais l'un et l'autre dépour-

vus de capsules, une bourse vide et une capsule de pistolet; sur la ta-

ble de nuit^uh moule à balles, une poire à poudre contenant de la pou-

dre, et dans un tiroir de cette table trois petites balles du calibre des 

pistolets. Les vètemens de l'homme étaient épars ça et là. Dans l'une 

des poches du gilet il y avait 10 centimes. On ne trouva pas d'autre 

monnaie dans la chambre. 

Lè ttHHTtiissaire de police, informe de cet événement, se rendit sur les 

leux assisté de trois médecins; l'homme et la femme lui parurent, ain-

qu'à ces derniers, avoir bu avec excès des liqueurs forte:-; la femme, pla-

cée sur un lit, était sans connaissance et incapable de dire un mot; elle 

avait à la partie latérale et supérieure gauche du crâne une petite bles-

sure récente, d'où sortait un peu de sang; mise à découvert, cette bles-

sure, suivant les trois médecins, offrait les caractères d'une plaie coii-

tuse produite parla chute que la femme avait faite du lit, ou par le choc 

d'un cops contondant pendant les mouvemens désordonnés auxquels 

elle se livrait en tous sens. Au dire des médecins, l'état maladif de cette* 

femme était uniquement le résultat d'une ivresse complète, et son réta-

blissement ne pouvait manquer d'ôtre prochain, mais il en devait être 

tout autrement. L'homme avait sur la partie antérieure de l'abdomen 

deux blessures récentes et parallèles séparées l'une de l'autre par un 

petit intervalle, toutes deux pénétrantes, et par conséquent d'une nature 

très grave. L'aspect et la profondeur de ces plaies ne permettaient pas 

de douter qu'elles n'eussent été produites par deux coups d'un instru-

ment aigu et tranchant. D'ailleurs le blessé avait dit à l'un des méde-

oins qui le pansait : « Vous perdez votre temps, M. le docteur, je m'en 

suis donné quatre pouces dans le ventre. » 

L'homme et la femme furent transportés le soir môme à l'Hôtel-Dieu; 

cette dernière mourut le lendemain 12 janvier à onze heures du matin. 

Quelques heures avant cette mort, l'homme interrogé par le commis-

saire de police répondit qu'il se nommait Prévôt Labarre, qu'il était sob 

datau 57e régiment de ligne en garnison à Versailles, que la femme 

trouvée blessée dans la chambre du garni, rue Saint-Antoine, s'appelait 

Marie-Rose Prétel, qu'il l'avait connue à Versailles dans une maison pu-

blique, qu'il l'en avait retirée tout récemment, qu'ils étaient venus en-

suite à Paris, qu'ils avaient passé deux jours et deux imita dans le gar-

ni de la rue Saint-Antoine; quecette fille attristée de son projet d'entrer 

dans les chasseurs d'Afrique, projet dont l'accomplissement devait en-

traîner leur séparation, avait manifesté l'intention de se donner la mort 

avec un couteau, mais qu'alors il lui avait tiré un coup de pistolet à la 

tète et à bout portant, qu'elle était tombée à terre, qu'il avait voulu à 

ton tour se suicider avec un autre pistolet, que le coup n'étant pas par-

ti, il s'était deux fois plongé le couteau dans le ventre, et puis jeté par 

la fenêtre, qu'enfin il regrettait de n'avoir pas réussi à se tuer. 

Les médecins commis pour procéder à l'autopsie, déclarèrent que là 

fille Prétel avait succombé aux suites d'une lésion cérébrale produite par 

la plaie d'arme à feu ; que le coup de feu avait été dirigé de haut en bas, 

d'avant eu arrière et de gauche à droite, et que les contusions pouvaient 

être le résultat de coups, de chutes ou de pressions diverses d'une date 

récente, mais impossible à déterminer d'une manière précise. Y avait-il 

eu querelle, voies de fait quelconques entre cette fille et Prévost Labar-

re? Les contusions et les excoriations constatées porteraient à le suppo-

ser ; mais aucun témoignage ne vint confirmer cette supposition. 

Arrivés le samedi soir, 0 janvier, dans le garni, ils y avaient occupé la 

môme chambre, il s'y étaient fait servir leur repas jusqu'au lundi 

dans l'après-midi. Peu d'instans avant la catastrophe, ils avaient de-

mandé et on leur avait apporté un carafon d'eau-de-vie. Toujours ils 

avaient paru gais et en bonne intelligence, mais vers cinq heures du 

soir, comme on avait besoin d'une table qui était dans leur chambre, 

on se présenta pour la prendre, la porte fut tsouvée fermée à clé; on 

frappa, point de réponse : ce fut seulement alors que Prévôt Labarre se 

jeta par la fenêtre dans la rue. On ne connaît donc les circonstances du 

crime que par la déclaration que l'accusé en a faite à trois différentes 
reprises. 

Voici en effet comment il s'exprimait devant le magistrat instructeur : 

« Nous étions couchés, la fille Rose s'est levée parce qu'elle avait des 

pensées tristes. Elle disaitque je voulais la quitter, et qu'elle voudrait 

bien partir aveemoi. Je lui ai répondu que non, que nous nous étions 

juré amitié jusqu'à la mort, et que si elle partait je partirais aussi. J'ai 

vu qu'elle cherchait à prendre mon couteau pour s'en frapper. Je lui ai 

dit : i Tu vas te faire une blessure, et l'on dira que c'est moi qui te l'ai 

faite; allons, viens te coucher. » Elle était assise sur une chaise et refu-

sait. J'ai pris un de mes pistolets, et lui en ai tiré un coup à bout por-

tant. J'ai voulu décharger sur moi l'autre pistolet, mais il n'est pas par-

ti. J'ai rechargé celui que je venais de tirer; je n'avais plus de capsu-

les, je me suis alors enfoncé mon couteau dans le ventre en l'appuyant 

par terre et me jetant dessus, je suis tombé à côté de la liilc Kosë. Je 

suis resté quelques instans sans connaissance; quand je suis revenu à 

moi, la fille Rose tenait ma main qu'elle pressait sur son cœur. Je me 

suis donné un second coup de couteau. Quand j'ai vu qu'il n'avait pas 

irrectîon- plus fait que le premier, j'ai craint de souffrir trop longtemps, je me suis 

s articles traîné jusqu'à la fenêtre, et je me suis jeté dans la rue; j'étais convaincu 

qirelle voulaitse donner la mort, et j'ai voulu lui éviter dessouliïaneo; 

puisqu'elle mourait pour moi, je voulus mourir pour elle. » 

Rose Prétel était âgée de dix-neuf ans ; elle avait quitté sa mère, qui 

demeurait dans le département de la Haute-Saône. Arrivée à Paris, sou 

inconduite la fit chasser de chez un sieur Aufren ; elle, se rendit à Ver-

sailles, où elle fut reçue dans une maison publique. C'est là que Prévôt 

en fit la connaisance. La fille Rose étant tombée malade fut conduite à 

l'hôpital ; Prévôt trouva moyen de communiquer avec elle, en se disant 

son frère ; il se présenta même au médecin pour le prier de faire sortir 

Rose Prétel. Le 7 jinvier, après avoir obtenu la promesse qu'elle quit-

terait l'hôpital le lendemain, et après lui avoir donné rendez-vous à Pa-

ris au café du débarcadère du cfiemin de fer, Prévot-Labarré était venu 

acheter rue Neuve-des-Petits-Champs deux pistolets, un moule à balles 

dix chevrotines, une douzaine de capsules, une poire à poudre et une 
tabatière à musique. 

Le samedi 9, entre trois et quatre heures du soir, 

de Versailles par le chemin de fer ; Prévôt l'attendai 

Maine. Ils montèrent ensemble dans un fiacre et al] 

Palais-Royal , puis au garni des époux Goret, rue 

d'où ils ne sortirent ni le dimanche ni le lundi. 

Hoi-e Prélel arriva 

à la barrière du 

srtiiit à un café du 

Saint-Antoine, 61, 

M. le président procède à l'interrogatoire de l 'accu é 

D. Vous avez été militaire ? — R. Oui, Monsieur, j'ai huit ans 

de service dans l'armée et quinze mois daus le corps do la douane. 

D. Que faisiez-vous en 1840 ? — J'
a

i quitté Marseille à la bu de 

1839 pour aller dans mon pays; n'y ayant pas trouvé d'ouvrage 

j'ai été a Amiens ou j'ai travaillé cinq mois jusqu'au mois de juin. 

Alors je suis venu à Paris; j'ai présenté une pétition pour être reçu 



dans la garde municipale. Plus tard j'ai changé d'avis et je suis 

retourné dans mon pays où j'ai fait mon remplacement. 

D. Vous avez reçu 1,800 francs pour prix du remplacement ? 
— R. Oui. 

D. Il paraît que vous avez dissipé cette somme ? — R. J'en ai 
perdu une partie avec mon portefeuille. 

D. Combien avez-vous perdu ? — II. 500 francs, un billet. 

D. Voilà la première fois que vous parlez de cette somme. 

Quand vous avez été arrêté le 11 janvier, vous n'aviez pas d'ar-« 

gent sur vous. Dans l'instruction vous vous êtes plaint d'un vol 

de 20 francs ; vous eussiez parlé du billet de 500 francs. — R. J" 

ne dis pas qu'on me l'a volé, je dis que je l'ai perdu. 

Un juré : Qu'a fait l'accusé du surplus des 1800 francs. — R. 

J'en ai dépensé un peu à droite et à gauche, et puis j'ai acheté des 
vètemens. 

D. C'est à Versailles que vous avez fait la connaissance de cette 

fille. A l'hospice, vous avez eu avec elle des re.ations par lettres? 
— R. Oui, monsieur. 

I). Ne témoignait-el'e pas de l'ennui de rester à l'hospice? — 
R. Oui. 

D. Vous avez eu la pensée de l'en faire sortir? — R. Non. 

D. Bien des faits le donnent cependant à penser. — R. A l'épo-
que de mon départ pour l'Afrique... 

D. Votre départ pour l'Afrique? mais rien jusqu'à présent ne 

constate que vous ayez dû aller en Afrique. R. J'ai adressé une 

lettre à cet effet au ministère de la guerre. On m'a donné avis de 

me présenter au ministère, j'y allai le 5 janvier. C'est alors 

que j'écrivis à la lille Pretel que si elle ne sortait pas elle ne pour 

rait pas me voir, puisque j'étais sur le point de partir pour l'Afri-

que. Mes camarades ont vu cette lettre. Alors la fille Pretel m'a 

répondu que si le bien- aimé d-j son cœur se séparait d'elle elle 
s'ôteratt la vie. 

D. Le témoin Aufren a dit qu'il n'avait jamais rien vu de pareil 

dans les lettres que vous lui avez communiquées; seulement la 

lettre à laquelle vous faites allusion était triste, on y voyait que la 

fille Prétel avait pour vous des sentimens d'affection; mais pas un 

-mot n'indique le suicide. — R. Peut-être Aufren aura-t-iî cru 

bien dire pour moi en ne parlant pas du suicide... et puis il a 
peut-être bien ses raisons pour mal parler. 

D. Voulez-vous dire qu'il a des motifs d'inimitié contre vous? 

L'accusé entre dans de longs détails sur les discussions qui se 

seraient élevées entre Aufien et lui, au sujet d'une paire de bot-
tes et d'une pièce de 5 francs. 

D. Cela n'a aucun intérêt. Dans les premiers jours de janvier 

vous vous êtes présenté à l'hospice de Versai les comme frère de 

la file Prétel. Vous avez demandé qu'on la laissât sortir? — R. 

C'est d'après les instructions de la tiile Prétel qne j'ai pris ce 
moyen. 

D. Le 7 janvier, ne vous êtes-vous pas présenté chez un petit 

restaurateur de la barrière du Maine, et n'avez-vous pas dit qu'il 

viendrait une fil'e qui demanderait un officier des chasseurs d'A-

frique, et qu'il faudrait lui due que cet officier viendrait le lende-

main ? — R. J'ai parlé d'un sous-officier et non d'un officier. 

D. C'est le 8 que la fille Prétel est sortie de l'hospice. Le 9 elle 

est allée à la barrière du Maine où elle vous a trouvée. N'êtes-

vous pas venu ensemble dîner au Palais-Royal? — R. Non; m us 

n'avons pris qu'une demi-tasse et de là nous avons été au fau-
bourg Saint- Antoine. 

D. Vous avez passé là la nuit du samedi au dimanche, la jour-

née du dimanche; et c'est le lundi que sont arrivés les événe-

mens qui donnent lieu à l'accusation. Etes-vous sorti dans la jour-

née du dimanche? — R. Je suis sorti le dimanche, mais pas le 
samedi. 

D. Vous avez écrit trois lettres ? R. Oui-, toutes trois ont été 
mises à la poste. 

D. Deux do ces lettres paraissent ne pas être arrivées à leur 

destina'ion. La troisième était adressée à votre camarade Aupère; 

il a déclaré que vous lui demandiez d'aller chercher des effets à 

vous et à la fille Prétel et de les porter à Versailles. — R. C'est la 

fille Prétel quia écrit cette lettre et moi qui l'ai dictée. 

D. Que s'est-il passé entre vous ? — R. Je lui ai proposé d'aller 

voir son frère aîné dans le faubourg Saint-Antoine. Elle a refusé. 

Elle dit qu'elle partirait sans voir son frère. Je lui dis alors : 

« Mais quelles nouvelles veux-tu donner à ta famille; si je t'y 

laisse, c'est pour, en revenant d'Afrique, l'épouser en repas-

sant. » Alors peut être elle a pensé à mal; elle a cru que je l'a-

bandonnais au lieu de l'emmener en Afrique. Elle est devenue 

triste, et n'a pas voulu se coucher. Moi j'étais couché, je me suis 

endormi. Un peu après, m'étant éveillé, j'ai écarté les rideaux; 

j'ai vu la fille Prétel avec un couteau à la main ; je me suis jeté 

au bas du lit pour l'empêcher de se l'aire du mal. « Ne fais donc 

pas de bêtises comme ça, lui dis-je, on dirait que c'est moi. » 

Vai repris mon couteau, et je l'ai pacé sous lo traversin. 

La fille Prétel est 'venue bientôt se coucher ; profilant de ce 

que je m'endormais, elle a voulu reprendre le cuuteau. Je l'ai 

surprise à temps et je le lui ai arraché de nouveau des mains. 

Après je me suis endormi. Je ne croyais pas qu'elle penserait aux 

pistolets qui étaient dans le tiroir de la table. Je me suis senti ré-

veillé par un petit coup donné sur le pied -, c'était la fille Prétel. 

Elle m'a jeté un pistolet en me disant : « Voilà le tien et voilà te 

mien. » Je me suis jeté au bas du lit, mais avant que j'aie pu ar-

river jusqu'à elle, elle était tombée. 

M. le président -. Vous n'avez jamais dit de pareilles choses 
dans l'instruction. 

L'accusé : C'est la vérité que je viens de vous dire. Je vous 

jure ma parole d'honneur que c'est la fille Prétel qui s'est suici-

dée. Je n'ai pas dit cela dans l'instruction, cela est vrai; mais 

c'était pour sauver la mémoire de la fille Prétel et pour ne pas 

blasphémer l'honneur de sa famille, et puis d'ailleurs je me croyais 

mortel. 

M. le président : Persistez-vous dans le nouveau système de 

défense que vous apportez aujourd'hui à l'audience pour la pre-

mière fois ? — R. Oui. 

D. Vous dites que c'est pour sauver l'honneur de la fille Prétel 

que vous avez dissimulé la vérité ; mais vous savez bien que, sur 

ce point, elle n'avait rien à perdre. (L'accusé ne fait aucune ré-

ponse.) Vous dîtes encore que vous n'avez parlé comme vous l'a-

vez fait que parce que vous vous croyiez frappé à mort ; mais vos 

paroles, vous les avez répétées plusieurs fois après guérison com-

plète. (L'accusé garde encore le silence.) 

M. le président donne lecture à MM. les jurés des interrogatoi-

res subis par l'accusé dans le cours de l'instruction.. Il résulte de 

cette lecture que l'accusé a avoué avoir tiré lui-même un coup de 

pistolet sur la fille Pretel dans l'intention de lui donner la mort et 

de se suicider ensuite. 

M. le président, à l'accusé : Il est de mon devoir de vous re-

nouveler la question que je vous ai déjà faite. A quel système de 
défense vous arrêtez-vous ? 

L'accusé : Je l'ai dit, M. le presid( nt, je ne voulais pas blas-
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phémer l'honneur de sa famille. C'était pour moi une question 
d'honneur. 

M. le président : pas de protestations inutiles , répondez oui 

ou non ; persistez-vous dans le système de défense que vous ve-
nez d'exposer ici pour la première fois ! 

L'accusé : Oui, Monsieur. 

M. le président : Prenez garde, vous cédez à de mauvais con-

seils et vous n'avez pas consulté l'honorable défenseur qui vous 

assiste. Il est encore temps pour vous de ne pas entrer dans une 
voie fâcheuse. 

L'accusé : Personne ne m'a donné de conseil. 

M. le président : Quel jour aviez-vous acheté les pistolets etles 
chevrotines? — R. Le 7 janvier. 

D. Dans quelle intention aviez-vous fait cette acquisition? — R. 

Pour ma sûreté; j'étais sur le point de partir pour l'Afrique. 

D. Que s'est-il passé après le coup de pistolet dont la -fille Pré-

tel a été atteinte? — R. J'ai tiré le second coup de pistolet sur 

moi, mais le coup a manqué. Alors je me suis couché sur le car-

reau en appuyant de tout Je poids démon corps sur la lame du 

couteau. En ce moment j'ai senti la main de la fille Prétel qui me 

pressait comme pour me dire sa satisfaction de mourir... Je me 

suis relevé, j'ai essayé de nouveau de me tirer le coup de pisto-

let et de me tuer avec le couteau, mais je n'ai pu y parvenir; j'ai 

ouvert la fenêtre, et je me suis précipité dans la rue. 

Après cet interrogatoire, on passe à l'audition des témoins. 

Tous ne déposent que sur des faits accessoires. Tout l'intérêt du 

débat se concentre sur ce qui s'est passé le 1 1 janvier entre La-

barre et la fille Pretel, dans le garni du faubourg Saint-Antoine. 

M. Maisonneuve, chirurgien de l'Hôlel-Dieu : J'ai été commis 

par M. le juge d'instruction pour faire l'autopsie du cadavre de 

la fille Prétel, pour constater la cause de sa mort. À la partie la-

térale et moyenne du crâne existait une plaie Iras petite, produi-

te par l'explosion d'une arme à feu ; la balle avait traversé le pa-

riétal gauche , elle avait traversé le cerveau ; enfin le projectile 

s'était arrêté rur la face extérieure du crâne. 

J'ai reconnu que la mort avait été nécessairement causée parla 

blessure que je viens de décrire; je me suis même étonné que la 

mort n'ait pas été instantanée, tant les blessures étaient graves et 
profondes. 

M. l'avocat- général Partarieu-Lafosse soutient l'accusation. 

M
e
 Blot-Lequesne, rejetant le système produit par l'accusé a 

l'audience, soutient qu'il a d,t la vérité dans l'instruction; que 

tous les faits tels qu'ils résultent de l'instruction constituent non 

un assassinat mais un suicide à deux qui ne sautait donner lieu à 
l'application d'aucune peine. 

Apiès le résumé de M. le président et une courte délibération, 

MM. les jurés déclarent l'accusé coupable d'homicide volontaire 

commis sans préméditation. Labai re est condamné parla Cour aux 

travaux forcés à perpétuité et à l'exposition publique. 
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mettre pour prix de médicamens qui lesont, disent-ils, radicale 
;uéris. Ils ne confessent aucuns détails, n'accusent personne. I|

s reil 
grâce au contraire du bien qu'on leur a fait. Les malheureux trernhi 
encore en présence de ceux qu'ils ont appelés auprès d'eux et dont 
regard semble toujours les fasciner ! 

Un nommé Henri Lejuez, de Klottcmanville-IIague (arrondissem 
de Cherbourg), vient ensuite raconter avec la même bonne foi 
même air de simplicité,, les tours subtils de magie dont il a été TictiL* 
Chevaux et porcs, chez lui tout mourait, ce n'était point naturel • t!*' 

aux grands maux les grands remèdes. Il se mit donc en recherche 
les trouver. Un jour donc, dit-il, que j'étais à l'assemblée de Vastevit?
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je trouvai un homme qui me dit que je ferais bien d'aller àB 
chez un nommé le Marquis. J'y allai; or, quand je lui eus dit nu 

livre que sa femme alla^ nia W 
^ Ce sont des jaloux-, mais 

vais vous butter ça ; baillez-moi 5 francs 30 c. pour deux bouteilles f 

faire, et qu'il eut lu deux pages dans un 
chercher dans l'armoire, il me répondit : » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALOGNES. 

LES SOilCIERS DE BRIX. 

Si l'on en croit les aveux du fameux sorcier Trois-Echelles, il 

y avait, sous le règne de Charles IX, trois cent mille sorciers en 

France, dont plus de trente mille dans la seule ville de Paris. Sous 

celui de Henri III, on n'en comptait plus que cent mille. Certai-

nes gens voyant double, pour ne pas dire centuple, comme un 

certain docteur Filsacen 1609, prétendirent cependant les comp-

ter par millions. D'autres ne voyant rien du tout, ont soutenu que 

depuis notre ère nouvelle la sorcellerie a disparu du sol français, 

et n'aura bientôt plus d'asile dans les contrées même du crétinis-

me. Erreur des deux parts. Les premiers étaient des sots; les se-

conds ont trop bien auguré de l'esprit humain. La croyance à des 

pouvoirs surnaturels n'est pas enoore déracinée chez la génération 

actuelle. Impuissante contre elle est la raison; et c'est à peine si 
le ridicule parvient à l'ébranler un instant. 

11 n'y a pas deux siècles lorsque devant de terribles dandins 

comme le gascon Pierre de Lancre, ou le franc-comtois Bogue! , 

s'agitaient ces accusations de magie, dont la moindre emportait 

la mort exquise, la foule était là, haletante, attentive, inquiète, 

agitée d'émotions profondes. Aujourd'hui, devant notre juge mo-

derne, dont le front se déride à l'occasion, la même foule se pres-

se et s'étouffe. Mais ce n'est plus d'horreur que tout son corps fré-

mit. La face s'épanouit, le rire éclate. Jamais acteur n'a eu le 

succès des nombreux personnages qui jouent un rôle passif dans 
le procès des sorciers de Brix. 

Les prévenus, au nombre de sept, se trouvent rangés dans l'or-

dre suivant : Anne-Marie Dupont, femme de Jacques Leblon 

dit le Marquis, âgée de soixante-quinze ans figure d'Atropos ou 

d'une sorcière de Macbeth); Jacques Leblond, son mari, âgé de 

soixante-onze ans (tête ronde sans expression bien caractérisée 

Charles Lemonnicr, maçon, âgé devingt-six ans, né à Montebnurg 

(l'œil petit, la malice sur les lèvres); Pierre-Aimable Drouet, ma-

çon, âgé de quarante-quatre ans, né à Allaume (face décharnée 

poil roux); Thérèse- Bonne-Adélaïde Leblond, dite la Marquise, 

femme Valognes, âgée de quarante-huit ans (teint fiévreux ou ani-

mé par la colère); Jeanne-Marie-Françoise Leblond, sa sœur, éga-

lement surnommée la Marquise, âgée de trente-quatre ans, fem 

me de Pierre Lemonnier (œil noir chatoyant); et Pierre Lemon-

rîier, mari de^la précédente, équarrisstur, âgé de 33 ans, né à 
Amfreville, tous demeurant à Brix. 

Les divers délits d'escroquerie à l'aide de manœuvres fraudu-

leuses qui leur sont imputés, sont exposés dans l'ordre suivant: 

les îémoins, dont bon nombre figurent parmi les dupes qu'ils ont 

fait- s, comparaissent successivement et reçoivent une ovation 
particulière à chaque aveu de leur crédulité. 

Les époux Ilalley, dit Morbois, et leur frère et beau-frère Jacques Le-
gouche, des Moitiers-en-Bauptois se croyaient ensorcelés, et même encore 
ils ne savent trop aujourd'hui s'ils ne l'ont pas été. Les remèdes de la fa 
culte étaient demeurés impuissans. Que faire dans cette occurrence, dont 
pas un livre de médecine ne parlait? S'adresser aux gens qui ont des li 
vres de magie; c'est ce qu'ils firent. Or, il n'était bruit à dix lieues à la 
ronde que des Marquis de Brix. On alla donc les supplier d'user de leur 
pouvoir en faveur de braves gens dont la maison, remplie de myriades 
de sorciers, n'était plus habitable, Le vieux Marquis se met aussitôt eu 
route avec sa fille 1 hérèse, et commande des tisanes. Mais il en fautbien-
tôt d'autres plus actives, et la société commanditaire, composée de ses 
deux filles et des frères Lemonnier, qui se sont entremis dans la guéri 
son, apportent des bouteilles tellement puissantes que toute la famille 
les a vues danser dans le panier qui les contenait. 

11 faut en effet de bien grands remèdes pour lever le sort que le cure 
le vicaire et le bedeau de la paroisse ont jeté sur eux, au dire des Mar-
quises. Il faut en outre du temps et de l'argent. Deux ans se passent en 
opérations, et avec le temps s'écoule l'argent. Mais enfin une si longue 
attente, de si nombreux sacrifices auront un terme, et ce terme c'est la 
nuit de Pâques-Fleuries, dans laquelle le grand maître sorcier viendra 
débarrasser les époux Halley des maléfices qu'ils endurent. Ce qui avait 
été promis arrive; non pas précisément la guérison, mais l'arrivée du 
cabriolet de plusieurs membres de la compagnie de Brix. Que s'est-il 
passé dans la maison? c'est ce que des voisins assignés ne peuvent nous 

drogues, et je ferai mourir le malfaiteur. — Nenni, que je lui cj;
s 

n'en demande pas tant ; domptez-le seulement de façon qu'il ne mef»^ 
plus de mal, c'en est assez. » Quinze jours après, j'y retournai, et iw 
portai vingt-cinq kilogrammes de farine, deux pièces de 5 francs et 
vit-on deux kilogrammes de filasse que sa bonne femme m'avait demaj. 
dés. Il n'y a point d'amendement chez mes aiers , et je le lui dis enj-
priant, de travailler -comme il faut l'homme qui m'en voulait. En 
après un autre viage que je fis encore, il fut convenu que sa tille 
rèse viendrait à la maison. Elle y vint donc et fit sa magie avec ni» 
poule qu'on happa sans lui ôter une plnme du corps. Sui le coup eii

( 
la suignit, et quand elle eut ramassé son sang dans un petit pot a„ 
"e cœur, elle le fit porter à la porte de l'homme que nous soupçon, 
nions. Pendant que le sang s'égo a Itérait, notre homme devait dessécher 
à ce qu'elle disait. Après cela elle nous demanda vingt-cinq aiguilla 
neuves qu'elle mit dans une assiette et sur laquelle elle versa de l'eau 
Autant il y en aurait qui s'affourcheraient les unes sur les autres, 
tant il y aurait d'ennemis qui nous en voudraient. Il s'en trouva trois. 

Tout cela fait, elle emporta la poule et revint quelques jours aprà 
avec Jeanne, sa sœur. Mais il se trouva qu'il leur manqua quelque eh» 
pour arriver à leur définition : c'était des drogues, qu'avec 25 ir. qm 
je leur donnai et que j'empruntai en partie, elles allèrent quérir àf||j(. 
bourg, et qu'elles devaient rapporter le soir, avec deux mouchoirsquï 
ma femme leur prêta; mais elles ne revinrent plus. Pour lors j'eus l'i-
dée qu'elles n'étaient pas aussi savantes qu'on le disait. Pour m'en assu-
rer, j'allai consulter une batteuse de cartes du Limousin, et je l'amenii 
chez Thérèse. Là dessus les deux femelles se prirent de langue, la limon, 
sine trai ta la Marquise d'agrippeuse et le Marquis d'agrippeur. Ça 6i 
une brouille, et les affaires en restèrent là. A quelque temps de là ce-

pendant, ma femme la revit dans une boutique à la Pierre-Buttée, ait-

Charles Lemonnier, qu'elle appelait son homme. Elle lui parla de a 
qu'elle lui avait donné, de trois chemises que j'oubliais, de'deir, 
délits, d'un canard et d'une poule que je lui avais portés moi -niraie; 

elle lui demanda aussi ce qu'était devenue la poule qu'elle avait saignée 
pour sa magie. Sur-le-champ, Thérèse répondit qu'après l'avoir ta.: 
rôtir elle s'était dressée sur table et avait chanté trois fois comment 
coq. o C'est vrai, reprit Charles Lemonnier, car quand je l'ai vue, ça E'I 

fait un effet que je n'ai pas osé en manger. » 

Les Marquis et compagnie n'appliquaient pas seulement leurs ta-
ens à la guérison des sorts; mais encore à la découverte des trésors. 

Une pauvre famille Dupont, de Rauville-la-Bigot, vivant de peu, mais 
riche en espérances, s'imagina, après une rencontre avec Tl 
qu'un trésor de 40,000 francs avait été enfoui par ses ancêtres dans leur 
chétive maison. Pour tant d'argent, qui ne se saignerait aux quatre 
membres? La pauvre famille de Thérèse se saigna. Un jour convenu du 
mois de novembre dernier, Thérèse arrive donc avec Charles Lenioii-
nier pour faire ses premières préparations. Deux draps de lit, deux 
poules et deux pièces de 1 franc destinés à faire dire des messes et 
l'honneur du Saint-Esprit leur sont remis. Trois plumes sont en oiitrl 
arrachées à la queue de chaque poule, et on doit précieusement les con-
server sous le chevet du lit jusqu'à leur retour, sans quoi l'invocation 
échouera. Antérieurement une somme de 5 francs, 1 mètre 50 eentin» 
très de toile, plus 2 mètres de ruban de fil, qu'il était recommandé de 
coudre avec un fil bleu aux quatre angles de cette toile,|plus encore qua-
tre chandelles achetées sans marchander avaien t été pareillement remis 
aux leveurs du trésor. Enfin le grand jour arrivé, Charles et Thé-
rèse, renforcés d'un puissant auxiliaire, Maître Jacques Barré de 6'rw-
ville, qui est reconnu s'appeler Drouet, se présentent au logis et 
viennent s'attablera un souper qui les attend. On mange, on boit,"» 
prend des forces, parce qu'ainsi que l'a dit Thérèse, le travail sera ru-
de. Cependant le moment approche: minuit va sonner. Toute la famille 
alors évacue la maison et va, au milieu des neiges, attendre le résulta' 
de la terrible lutte qui doit s'engager entre les deux hommes et les es-
prits. Aussitôt les lumières s'éteignent et un tapage infernal commence. 
Quand les bancs et les tables se sont assez entrechoqués, il est enfin p 
mis à la famille Dupont, mourante de froid et de peur, de rentrer. Tout 
u'estpas fini, cependant : on demande la représentation des sixplu»S 
qui doivent avoir été serrées sous le chevet du lit ; mais, ô contretemps, 
ô malheur! une plumeest en moins. L'affaire est manquée. Commenta 
raccommoder? Il faut20 fr. provenant de quatre mains. Eh bien! niait» 
Jacques de Granville, Charles et Thérèse sont gens d'accommodement; 
ils fourniront chacun o francs. Que les Dupont tâchent de se procurer 
les 5 autres. En se cotisant dans la famille, ils parviennent encore a 
composer la somme, et le soir même elle est apportée à Thérèse, au ren-

dez-vous de la Croix-Bagonde. Qu'importe ce nouveau sacrifice ? f» 
trois jours le trésor sera levé. Mais les trois jours se passent, et nos a* 
ciers ne reviennent pas. Au lieu de leurs personnes, ce sont des missives 

qu'on reçoit, par lesquelles on demande encore 15 francs. Mais ces geof 
là sent donc comme des éponges ? se dit-on; et l'on prend la ternie ré-
solution de ne pas obtempérer à l'injonction de Maître-Jacques. On Ç 
donnera donc plus rien. Mais attention ! Maître-Jacques, ainsi que 
représentent les deux autres compères, est un homme bien malioeW 
et s'il se fâche, il est capable de v rus faire dessécher sur place, ou rnar-

l'a-

it 

cher toute votre vie sur les grands chemins. « Grand Dieu ! nous 
dessécher ! » s'écrient les Dupont. Et leur dernière ressource, après 
bandon de laquelle leurs yeux du moins n'ont pas tardé à se désiller, » 
livrée à l'avidité de nos escrocs. . 

L'autre trésor, qui n'est que 500 fr., que Thérèse s'était fait fort^ 
elle seule de lever, est celui de la femme Helland, dite Moudinet, de -
Martin-le-llébert. 

Le 15 décembre dernier, notre bonne femme se rendant à la g
ran

j;. 
messe de Brix, rencontra Thérèse qui la salua du susdit trésor en 
nant. € Votre mère est morte, Geneviève, mais je sais qu'elle _ 
détenue et qu'elle ne verra jamais le bon Dieu, parce qu'elle a de 
gent muchié. — Hélas! Seigneur Dieu ! ne pourriez-vous point — 
la poire défunte et me découvrir sa muchelte? — Sans doute,» repou 

Thérèse : et l'on remit aussitôt l'opération au mardi. i 

Le mardi venu, Thérèse se rend chez elle et demande S fr.,qui "°î
 or> se composer d'une pièce d'un franc et de billons empruntés à phif 

personnes. La collecte étant faite, on l'apporte à Thérèse, qui
 Tec0

^},
n

 ea 
de à la femme Helland de se préparer au grand acte, elle et sa f»

1
 i 

disant cinq chapelets pour les ùmesdu Purgatoire. Comme il a été P 

érit, les cinq chapelets sont dévotieusement égrenés. _
 i)]le]

-
Le 1" janvier, pour commencer l'année, Thérèse se décide a ejj^j 

le grand coup. Elle arrive donc au domicile de la femme Ilellaudj 

est 
«f 

"délivrer 



trouve que sa fille. Elle est haletante altérée. Elle demande un verre 
V, -

 au
 Heu d'eau, on s'empresse d'aller lui chercher du cidre. Mais 

miel est l'étonnement de la jeune fille, lorsqu'en rentrant elle trouve 
Thérèse prosternée devant un crucifix. Cependant la conversation s'en-

L "e • « Désirée, ne vous manquerait-il point quelque chose qui se file 
sur le rouet?—M* laine, peut-être bien?—Eh bien ! regardez dans l'ar-

moire. » Désirée regarde dans l'armoire et sa laine s'y trouve. Dans ce 
moment une pierre tombe accidentellement du mur de la cour. La jeu-
ne fille a frémi , et Thérèse qui s'en est aperçue a poussé une exclama-
tion de désespoir. Voilà le diable qui s'en mêle, tout ce qu'on a fait est 
inutile, et c'est à recommencer. Mais de quelle manière? 11 faut prendre 
uu drap de lit avec une chemise, et les étendre en croix, rouler le tout 
ensemble en disant un acte de contrition, et l'apporter le lendemain au 
dépôt central des sorciers. L'ordre est encore exécuté, et puis ou dit des 
patenôtres, des chapelets à l'infini. Cependant le trésor ne se trouve pas. 
Le doute alors se présente ; du doute on passe aux reproches, aux me-
naces. Thérèse, que rien ne déconcerte, répond aux menaces par des 
coups de balai. Le scandale attire les yeux de l'autorité; la justice de 
Valognes est enfin saisie. 

Tels sont les faits principauxqui amènent les diftérens prévenus 

devant le Tribunal, et auxquels on pourrait ajouter celui relatif 

au vol de deux pièces de fil et de deux livres de piété, imputé à 

la même Thérèse lors de sa visite, au préjudice de la femme Hel-

land, et celui d'escroquerie reproché au vieux sorcier le Marquis, 

à raison de ses sortilèges sur la fille d'un nommé Yves Adam, de 
Brix. 

M
es

 Léon Lerat, Arsène Delalande ctDaireaux, portent la parole 
pour trois prévenus. 

Après un réquisitoire plein de vivacité, de M. le substitut Ces-

mortiers, qu'il termine en rappelant les fâcheux antécédens, d'a-

bord de Thérèse, condamnée par un premier jugement, pour vol, 

à un an et un jour d'emprisonnement, par un second jugement 

delà Cour d'assises de la Manche, en sept années de travaux for-

cés; de sa sœur, ensuite, condamnée pareillement en six années 

de la même peine; de Leblond père, dit le Marquis, qui a subi 2 

condamnations correctionnelles dont la durée de l'une a été de 

neuf ans-, de Drouet enfin, condamné à un an et un jour de prison, 

Je Tribunal, après avoir renvoyé de l'action la vieille femme Le-

blond, prononce son jugement qui condamne aux peines qui sui-
vent les coprévenus : 

Thérèse Leblond, femme Valognes, dix années d'emprisonne-

ment; Jeanne Leblond, femme P. Lemonnier, six ans id.; Jac-

ques Leblond, dit le Marquis, cinq ans id.; Charles Lemonnier, 

un an et un jour id.; Pierre-Aimable Drouet, six mois id.; Pierre 

Lemonnier, un mois id.; les condamne chacun, en outre, en 50 

francs d'amende, et solidairement aux dépens, et dit qu'à l'expi-

ration de leur peine ils resteront pendant dix ans sous la surveil-
lance de la haute police. 

TIRAGS 25ÏJ JURY. 

La Cour royale, l
re
 chambre, présidée par M. le premier pré-

sident Séguier, a procédé, en audience publique, au tirage des 

jurés pour les assises du deuxième trimestre des trois derniers 

départemens du ressort: en voici le résultat : 

AUBE (Troyes). — Ouverture le mardi, 1
er

 juin. — M. le conseiller 
Didelot, président. 

Jurés titulaires : MM. Itambourgt de Laffertey, propriétaire; Sémon-
nin, négociant; Coûtant, capitaine en retraite; Marot-Levesque, vétéri-
naire; Patenôtre, propriétaire; Baudouin, filateur; Gombault, proprié-
taire; Boilletot, négociant; Coquet Delalain, marchand de bois; Millot 
Hérard, propriétaire; Mathieu, marchand; Bigollot, épicier; Iluguier, 
ancien notaire; Prolillet, marchand; Protat, notaire; Mandon, marchand 
de bois; Jacquier, docteur en médecine; Journot, propriétaire; Decondé, 
capitaine retraité; Laurent Turquin, propriétaire; Pillard-Bouilly, pro-
priétaire; Courtaion, maire; Dutailly, propriétaire; Bousselet, avoué; 
Greau, manufacturier; Bay-Truelle, propriétaire; de Chamboh, directeur 
des contributions indirectes; Valentin, officier retraité; Pillard-Tarin, 
cultivateur; Montagrin, propriétaire; deChavanne, notaire; de Laffertey, 
propriétaire; Duval, ancien négociant; Doé, propriétaire; Kottbaur-Ter-
rier, (dateur; Démangé, capitaine en retraite. 

Jurés supplémentaires : MM. Maubry-Brunet, marchand de bas; De-
laporte, membre du conseil-général , Méry Godard, épicier ; Macey-Blaise, 
ancien commissaire-priseur. 

EURE-ET-LOIR , (Chartres). — Ouverture le lundi 7 juin. — M. le con-
seiller Bonssigné, président. 

Jurés titulaires : MM. Guérinot Montéage, marchand tanneur; Morize, 
cultivateur; Massot de Launay, propriétaire; Marchand-Claye, proprié-
taire ; Durand, docteur-médecin ; Bonnet, propriétaire ; Hélin, proprié-
taire; Corbière fils, propriétaire; Levassor, ancien notaire ; Denis, pro-
priétaire ; Barret-Carré, propriétaire; Peluche fils, ancien notaire; Che-
nu, maître de poste ; Guérineau de la Merie, propriétaire ; Boutillier, 

• ancien notaire ; de Couanon, propriétaire ; de Muillière, notaire ; Bouges 
Démontant, propriétaire; Debray , notaire; Tarenne , propriétaire; 
Chouet, notaire ; Meyniel dit Minière, propriétaire; Tilleul, avoué; 
Mauzaize, ancien marchand faïencier ; Brault, notaire; Domet, notaire ; 
Ponton d'Amécourt, propriétaire; Tastemain, ancien notaire; Pachot, 
marchand tapissier; Jumeau», maître de poste; Geray, propriétaire; Fau-
che, docteur-médecin ; Lecomte, propriétaire; Labalte , ancien impri-
meur ; Desjardins, propriétaire ; Boger, marchand épicier en gros. 

Jurés supplémentaires : MM. Nancy-Gaucheron, fabricant de poterie; 
Bonamy, inspecteur des contributions directes; de Masclary, propriétai-
re; Lelong, docteur en médecine. 

^ONNE (Auxerre). —> Ouverture le lundi 14 juin. — M. le conseiller 
Cauchy, président. 

Jurés titulaires : MM. Simonnet-Baillot, marchand de fer; Carouge, 
propriétaire; Delamontagne, licencié en droit; Nonat, propriétaire; Chau-
^elot, notaire; de Vathaire, propriétaire; Leclerc de Champgobert, ex-
Qirecteur du port de Bayonne; Boche, notaire; Davoust, chef d'escadron 
eu

 retraite; Moiron, marchand de vins; Bellot, propriétaire; Pouillot, 
marchand de bois; Vermillet, commissionnaire en vins; Boudin, mar-

chand de bois; Guyard, avoué; Rétif, marchand de bois; Boyer, pro-
priétaire; Menissier, gendre Guillocheau, serrurier; Bezançon jeune, 
propriétaire; Crochot, propriétaire; Clément, meunier; Duché-Flandin, 
avoué licencié en droit; Bémond, officier de santé; Dufour, marchand de 
j
J
ois; Bayard, notaire; Foisset, maître d'hôtel; Thibault, notaire; Chol-
et, laboureur; Lemaistre, percepteur; Duplan-Beraudon, négociant; Du-
and propriétaire; Barry, propriétaire; Lancôme , chirurgien-major; 
°uchonx, propriétaire; Demay, officier retraité; Tripier, propriétaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Michelon , marchand épicier; Tiget-
«saubris, propriétaire; Delaage, notaire; Commeau, tanneur. 

CHRONIQUE 

DEPABTEMENS. 

~Z SMSTES. — L'ouverture des assises de la Charente-Inférieure 

hxée au 7 juin. Plusieurs affaires très-graves, au nombre des-

quelles figure celle de Pierre Garden, accusé d'assassinat et de 
•"atricide, doivent être soumises au jury. 

PARIS . 22 MAI. 
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''> nommé juge suppléant au Tribunal de 
nere instance d'Elampes, en remplacement de M. Boger, dé-

( 7-17 ) 

c.laré démissionnaire, par ordonnance de 1838, a prêté serment à 

l'audience de la première chambre de la Cour royale. 

— Un jeune homme, qui porte un nom illustre, émancipé à l'âge 

de dix-sept ans, a, depuis cette époque jusqu'à sa majorité, à 

peine accomplie depuis deux mois, fait, en troi-^ années, des dé-

penses qui ont paru à sa famille marquées au coin d'une trop ex-

cessive prodigablé. Parmi les articles des mémoires de ses four-

nisseurs, t us choisis entre les plus renommés, on compte par 

ôO et 100,000 francs les acquisitions de chevaux, de bijoux, d'ar-

genterie, somme toute plus de 600,000 francs dans ce court espa-

ce de temps. Ces foits, appuyés de l'opinion du conseil de famille, 

composé de personnages distingués par leur naissance et leur po-

sition, ont déterminé le Tribunal de première instance à désigner 

pour conseil judiciaire M. Bousse, président de la chambre des 

notaires. Toutefois, M. le président Debelleyme, après le jugement 

prononcé, a déclaré au jeune plaideur qui avait personnellement 

présenté quelques observations à l'audience, que le Tribunal se-

rait heureux de rétracter le plus tôt possib'e ce jugement, lorsqtin 

l'avenir aurait sanctionné les bonnes dispositions manifestées par 

lui. Un appel a été interjeté et soutenu aujourd'hui par M* Baril-

Ion devant la l
re

 et la 3
e
 chambre de la Cour royale réunies en 

audience solennelle. 

Sans nier les dépenses considérables imputées à son client, 

mais dont le chiffre était par lui réduit à moitié, l'avocat les at-

tribuait surtout à l'influence du second mari de la mère du jeune 

homme, et il annonçait que des comptes sévères étaient dès à 

présent demandés à cet égard. Il ajoutait que depu
;
s le jugement 

son client avait réformé ses dépenses no'.ablemcnt, tout en con-
servant ce qui convient à sa position. 

M
E
 Dupin, au nom de la famille, a manifesté l'espoir que le pas-

sé serait la leçon de l'avenir; mais il a demandé, en raison mê-

me des influences auxqueliesa pu se laisser entraîner l'appelant, 

que l'honorable conseil judiciaire qui lui a été nommé fût main-

tenu pour surveiller ses intérêts, sans qu'il puisse résulter de cet 

état de choses aucune tache pour le nom qu'il porte, ni pour sa 

personne. « On pourrait d'ailieurs craindre, disait l'avocat, que 

la réforme annoncée dans les goûts dispendieux du jeune homme 

ne fût pas bien réelle, car aux dernières courses de Chantilly 

il promenait un équipage à quatre chevaux; lui-même a avoué 

sa passion pour l'équitation. Il en est de plus pernicieuses sans 

doute, mais toute passion suppose la facilité à transgresser les li-

mites de la raison, et c'est pour cela que sont institués les conseils 
judiciaires. » 

L'appelant, présent à l'audience, demande à dire quelques 

mots : « Il y a, dit-ii, exagération dans tous les détails de dé-

penses qu'on présente à la Cour. Quant au voyage de Chantilly, 

on n'a pu m'y voir en équipage, car je n'y avais que des chevaux 
de selle. » 

M. l'avocat- général Nouguier, en présence des faits constatés, 

même en acceptant les chiffres posés par l'appelant lui-même, 

pense qu'il est de son intérêt que -le jugement soit confirmé ; mais 

il l'engage à ne voir dans la mesure provoquée par sa famille au-

cune disposition de malveillance, et il se réunit au vœu exprimé 

par le président du tribunal de première instance, devoir bientôt 

cesser, par l'effet d'une conduite plus circonspecte, cette mesure, 

qui ne laissera aucune trace fâcheuse pour l'avenir de celui qui en 
est l'objet. 

Après une courte délibération dans la chambre du conseil, la 

Cour, considérant que la loi ne distingue pas les époques où ces 

prodigalités ont eu lieu, et que celles auxquelles s'est livré un mi-

neur émancipé peuvent autoriser à lui donner un conseil judi-

ciaire lorsqu'il est parvenu à sa majorité, a confirmé le jugement, 
dont elle a au surplus adopté les motifs. 

— Un homme à la figure inspirée est amené sur le banc de la 

police correctionnelle; il promène les yeux sur l'auditoire avant 

de prendre place; salue les juges, salue lesassistans et levant les 

yeux au ciel, marmotte à voix basse une prière qu'il termine par 
un grand signe de croix. 

M. le président : Vous êtes prévenu de mendicité et de vaga-
bondage. 

Le prévenu, après un profond salut : Je ne suis ni mendiant, 
ni vagabond. Je suis religieux... 

M. le président : Comment vous appelez-vous? 

Le prévenu : Je n'ai plus de nom. Je suis étranger au monde, 
je suis un enfant de la Providence. 

M. le président : Vous vous appelez Joly ; vous avez donné ce 
nom dans l'instruction. 

Le prévenu : C'était le nom que je portais avant de n'en plus 

avoir. J'ai renoncé au monde. Je n'ai plus ni nom ni état. Faites 

donc absolument comme si je n'étais pas là. Que la sainte volonté 

de Dieu s'accomplisse. (A demi-voix.) Seigneur, que ce calice s'é-
!
oigne de mes lèvres ; mais si vous l'exigez, que voire sainte vo-

lonté soit faite et non pas la mienne. 

M. le président : Bépondez à mes questions. Où logiez-vous au 
moment de votre arresiation ? 

Le prévenu : Je ne logeais plus, car je partais en pèlerinage 

pour aller de là en Amérique consacrer mes jours au salut des 

âmes. J'ai demeuré quelque temps rue St-Pierre, afin de me 

trouver près de St-Boch, où je suivais la retraite. 

L'un de MM. les chanoines de St-Denis, chez lequel le prévenu 

a prétendu qu'il allait lorsqu'il a été arrêté, est appelé en témoi 

gnage. Il déclare n'avoir jamais vu le prévenu et ne pas le con-
naître. 

Leprévenu : Et moi, monsieur, je vous connais bien : j'ai suivi 
tous vos sermons à St-Boch ; j'allais dîner chez vous. 

M. le président : Mais on ne va pas dîner chez les personnes 

qu'on ne connaît pas. Vous alliez sans doute demander l'aumône 

Est-ce que vous prétendez être religieux d'un ordre quêteur? 

Le prévenu : J'étais de l'ordre des capucins mendians. Je suis 

libre maintenant en vertu d'un bref de Borne. Mais les capucins 

mendians ne mendient pas; ils sont capucins mendians de nom 

et non d'effet, comme moi je suis Joli de nom, et, comme vous 

voyez, pas du tout d'effet. Mais je sens quelque chose en moi que 

je ne puis analyser. J'ai comme des convulsions à l'intérieur, et 

il faudrait ma vie pour sauver une âme que je n'hésilerais pas 

Voilà tout mon crime. Je n'ai jamais fait tort à mon prochain 

M. le président : Mais vous ne niez pas avoir vécu d'aumônes. 

Leprévenu : J'ai reçu des secours de fondations hospitalières, 

et des messieurs que j'ai consultés m'ont dit qu'en cela je n'offen-

sais aucune autorité, je ne contrevenais à aucune loi. 

Le Tribunal remet la cause à huitaine pour prendre des ren-
seignemens. 

— La fille Lanouveau et son compère, le sieur Lalidant, des-

cendaient de compagnie le faubourg Saint-Antoine. Ils venaient 

de faire la conduite à un couple avec lequel ils avaient fait parlie 

carrée devant l'une des tables d'un rqarchand de vin; les têtes 

étaient échauffées. La Lanouveau chantait, et le refrain de la 
chanson était : 

Bonsoir, les voisins, bonsoir! 
Car le jour est pour se divertir, 
Et la nuit est faite pour dormir.... 

Un sergent de ville arrêta là la chanteuse, et lui fit observer 

que son refrain disait vrai, et que l'heure du couvre-feu étant son-

née depuis longtemps, il était peu séant de réveiller les habitans 

en leur criant a tue-têle que la nuit était faite pour dormir. La 

fille Lenouveau, qui jouit sur le carreau de la Halle d'une répu-

tation méritée à l'endroit de ses facultés improvisatrices, entama 

avec l'autorité une discussion où le vocabulaire de la Halle lui 

fournit nombre d'épithètes mal sonnantes aux oreilles de la pa-

trouille. Le sergent de ville jugea à propos de la conduire au pro-

chain violon; mais Lalidant, en preux chevalier, voulut défendre 

sa dulcinée, et ne parvint, par ses efforts de résistance, qu'à par-

tager son sort et à passer la nuit dans le même corps-de-garde. 

C'est Mlle Lanouveau qui plaide dans l'intérêt commun. 

« N'y a plus moyen d's'entendre, dit-elle, n'y a plus d'enten-

dement si on vous arrête paisible et joyeux, sur le pavé du Boi, 

à l'heure pen induse qu'il faisait, et cela pour une chanson dé-

cente. Comme l'a dit M. Béranger :« Laissez chanter le Fran-

çais, il paiera.» Or, je paie mon terme, et je ne dois pas un sou à 

personne, malgré mes trois enfans que j'élève en fille honnête et 

que je me fais gloire de ma maternité. J'avais mon dernier sur 

es bras, un amour à la mamelle. Le sergent m'a enlevé mon en-

fant. Or, une mère qu'on lui prend son enfant est une lionne. J'é-

tais une lionne, une vrai lionne. Je ne dis pas que le sergent de 

ville voulût l'immoler; ce n'est pas dans les mœurs de cette cor-

poration, mais je n'ai pas réfléchi, et ma foi j'ai pu jouer des 

mains.. Quant à celui-ci (montrant Lalidant), c'est un ami, et rien 

de plus, entendez-vous, il a voulu me protéger et vous en feriez 
tout autant à sa place.» 

Le Tribunal condamne les deux prévenus à 16 francs d'a-
mende. 

— Une voiture cellulaire venant de Melun a amené ce matin à 
la préfecture de police Charles-Louis Blondeau, cet assassin grâ-

cié de la peine de mort au moment même où se dressait pour lui 

l'échafaud, et que le passage providentiel du Boi dans le chef-lieu 

de Seine-et-Marne vint sauver presque miraculeusement. 

Une mesure de sûreté a nécessité le transfèrement immédiat 

de Blondeau, qui va être directement conduit au bagne. Ce con-

damné, en effet, dirigé sur Melun de Paris où il avait été ame-

né pour l'entérinement de ses lettres de grâce, était parvenu à 

rompre ses liens et à s'échapper dans le trajet, à la hauteur de la 
forêt de Sénart. 

La gendarmerie qui l'escortait, se précipitant à sa poursuite, 

ne parvint qu'après une longue lutte à se ressaisir de sa person-

ne, et, de ce moment, il annonça des projets d'évasion et de 

vengeance. Béintégré, lundi 17 de ce mois, dans la cellule de la 

prison qu'il avait précédemment occupée, il s'était livré aux plus 

terribles emportemens, et force avait été de le remettre aux fers. 

Mercredi dernier, jour où devait avoir lieu son exposition, les gar-

diens, en entrant (dans son cachot, le trouvèrent libre, ayant rom-

pu ses fers, et se mettant en mesure d'opposer la plus vive résis-

tance à ceux qui tenteraient de l'emmener. Il fallut requérir la 

force armée pour se rendre maitre de lui : il fut alors emmené 

sur la place publique et attaché à l'infâmant poteau, au milieu 

d'une foule immense accourue de la ville et des campagnes. 

L'attitude de Louis Blondeau, pendant la longue heure de l'ex-

position, fut morne et silencieuse; mais au sombre feu des regards 

qu'il lançait sur la foule menaçante et grondant à l'entour de son 

échafaud, on pouvait juger des projets de vengeance et des pen-

sées homicides qui l'agitaient. Quelle surveillance ne devra pas 

appeler de la part des gardiens du bagne cet homme de la trem-

pe des Tragine, dont l'évasion serait immanquablement marquée 
par une nouvel assassinat ! 

Dans la même voiture cellul!ai?e qui amenait à la préfecture 

de police Louis Blondeau, était aussi renfermé un condamné en 

cinq années de travaux forcés pour banqueroute raur'uleuse, et 

dont la peine a été commuée, à l'occasion de la fête royale du 1
er 

mai, en cinq années de réclusion. 

— Un sieur XX. vient de mettre en usage vis à vis du tiers 

porteur d'un billet par lui souscrit un moyen dont ne s'é-

tait pas avisé le spirituel et anonyme auteur de Y Art de payer 

ses dettes. Par malheur, ce nouveau et original procédé me-

nace de n'être pas sans conséquences fâcheuses pour son inven-
teur. 

Le sieur G..., traiteur-restaurateur, avait reçu en paiement un 

petit billet de M. XX. La personne qui lui remettait ce billet 

n'étant pas débitrice de la totalité de sa valeur, exigeait qu'en le 

prenant le restaurateur lui comptât la différence, et celui-ci crut, 

avant d'acquiescer à ce désir, devoir aller à la reconnaissance de 

la signature. Il se rendit donc près de M. XX., s'enquit de lui si 

la signature était la sienne, et, sur sa réponse affirmative, de-
manda si l'effet serait payé à présentation. 

La question sembla-t-el!e injurieuse à M. XX., s'étonna-t-il 

qu'on doutât de sa ponctualité? c'est ce que l'on ne saurait pré-

cisément dire; mais toujours est-il que, manifestant aussitôt une 

vive co ère, il déchira en morceaux le billet qu'il tenait entre 
les mains et en jeta les fragmens par la fenêtre. 

Etonné d'abord, puis indigné du procédé du sieur XX, le res-

taurateur se crut en droit de lui adresser des reproches; une rixe 

s'engagea alors, et le sieur XX s'armant d'un poignard, en porta 

à son adversaire un coup violent qui, heureusement détourné par 
un effort de celui-ci, ne l'atteignit qu'à la cuisse. 

Les voisins accourus au bruit parvinrent à mettre un terme à 

cette déplorable scène. Le restaurateur dont la blessure, au rap-

port des gens de l'art, présente de la gravité, a été transporté à 

son domicile, tandis que le commissaire du quartier du faubourg 
Saint-Denis procédait à l'arrestation du sieur XX. 

L'Opéra-Comique donne aujourd'hui dimanche un spectacle fort at-
trayant : le Guitarrero, précédé de la Perruche. 

librairie , ISeaM-t -Ai-ts e* I»lu8i«gn». 

— La Morale en images est une délicieuse pub'ieation pour les enfan«- c'est 
à la fois un livre et un album dans lequel les jeunes lecteurs trouveront réunis le 
plaisir, l'instruction et les bons exemples. C'est un ouvrage appelé au succès le 
plus durable, car il est basé sur la morale et sur l'amusement. Il n'est pas un 
père de famille, pas un instituteur qui ne le proposera en récomnense de l'wi 
duité au travail. (Voir aux Annonces.)

 r 

A vint «Siver». 

— Les Cours d'anglais de M. ROBERTSON attirent une affluence tou
;
ours 

croissante d'auditeurs Pour la somme de 120 francs une fois pavée on acouiert 
1 entrée perpétuelle à huit ou dix cours permanens, gradués depuis les premiers 
elemens jusqu à 1 explication des poètes, aux conférences hebdomadaires et aux 
exercices dramatiques. On se fait inscrire de dix heures à cinq, tue Richelieu 
47 bis. ' 

- On parle du voyage de Mme la dnchesse de Nemours aux eaux minérales 
de Forges; (Scme-Infeneure), où sont allés, depuis Louis XIII en l'y compre-
nant, la plupart des membres de la famille royale, ainsi qu'en 1772 Mme la du-
cnessed Orléans, mere du roi. ™ *

 u 

On pousse avec activité la construction du nouvel établissement. 

- Grâce à l'ingénieux procédé de M. FORTIEH , teinturier-dégraisseur, rue du 
Bouloi, *, on peut dire en toute assurance ■ Il n'y a plus de lîçillts étoffes ™. 
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4» livraisons à »5 cent, pour Paris,— 30 cent, pour les départements, — Le double pour l'ouvrage en aouleur. — Une ou deux livraisons par senm'.aie 

AUTISTES : 

ALOFHE. -BE1DME, - CHAR. 
L3T—JULES DAVIS. — DEVÉ-

RIA—E. FOREST FRANCIS 
GRENIER JANET LANGE' -
JOHAKNOT— JULIEN -MA. 

HOU. _ PIHC-RET. _ LÉON 

NOËL. — ROQUEPLAN. 

LA MORALE EN IMAGES, 
SOUS UA DIRECTION JDE 31. CHARLES rif tliljPOtf. * 

Cette charmante publication, à laquelle concourent les artistes les plus distingués et les auteurs qui s'occupent le plus d'ouvrages destines à l'enfance, formera 
un très beau volume, dont le prix sera augmenté aussitôt l'ouvrage achevé, ainsi qu'il a été fait pour le Musée pour Rire et pour les 101 Jinbtrt-Macaue. 

ox SOUSCRIT par l'envoi d'un 6on de Ï2 fr. sur la poste, adressé à MM. ATJBERT ET C', galerie Véro-Dodat, qui publient en ce moment : Les Physiolo-
gistes, jolis petits volumes illustrés, à 1 fr. — Les Miroirs comiques, albums de poche à 50 c— Les Folies caricaturales, 16 livraisons de 8 pages remplies de 

charges, à 50 c. la livraison, et tous ces jolis Albums qu'on emporte à la campagne pour amuser ses hôtes pendant les jours de pluie. 

L 'abbé DE SAVIGKP auteur d
e Historiettes et /muges et du ftnnh»" 

des Enfant.-»'"' EUGÉNIE Fo x 
- AUGUSTE OVIAL. a

utf
,
lr
 T; 

l'aria d guerrêotqpé. — ORTiXjB» 

FOURNIER.-VICTOR RATIE» 

- MICHELAN, nUcur de I > Calert 

de la Presse. - M. ALKOIT, auteur" 
du Musée pour rire. 

Cédant à la demande des personnes habitant les département? qui n'ont pas eu le temps de vérifier les statuts sociaux, 

nistrateurs-gérans de la FBA\t'E MUSICAIiE préviennent lepuMic que l'émission «les actions de ce charmant journi 

les ad iui. 

nal est pro-

longée jusqu'au «5 de ce mois. Passé cette époque, il ne sera plus délivré d'actions au pair. Chaque action de la FRANCE JIl'Si., 

CAIiE donne droit à un abonnement de faveur, à deux splendides Albums composés par les premiers artistes, à vingt Moinaneeg, à 

des Entrées à tous les concerts donnés par les directeurs, à une Part dans le matériel et les bénéfices et à MtiJL POUR CE1VT 

GARANTIS. — Tout actionnaire qui n'aurait pas obtenu tous les avantages ci-dessus énoncés, a droit au remboursement inté-

gral de ses actions. — On souscrit au siège social, rue jyeuve-Saint-JJlarc, e. 

RUE DE L'ODÉON, 3flT~" RUE MONTMARTRE, 171, AVIS aux FEKSO V^Ei qui HABITE W les ENVIRONS de PARIS PEÎVOAI1T JL'^TE. 

Dans la plupart des petits pays qui avoisinent Paris, on ne trouve guère pour boisson que de la mauvaise piquette 
locale ou des environs, supportable peut-être pendant un jour, mais dont on se fatigue presque aussitôt, parce qu'elle 
n a pas même le mérite d'être toujours bien conservée. — Le directeur de la SOCIÉTÉ OE.NOPHILE (réunion de qua-

tre-vingts propriétaires des principaux vignobles) a l'honneur de rappeler aux personnes qui habitent la campagne pen-
dant la belie saison, ou toute l'année, que depuis deux ans il a organisé un service pour la fourniture des vins en cercles 
et en bouteilles dans la banlieue. — Tous les vins sortent des magasins extérieurs de la société et arrivent au consomma-
eur exempts des droits d'entrée de Paris. Ainsi la réduction sur les vins en bouteilles est.de 1 0 cent, par bouteille, rendus 

à domicile franc de port et sans aucune espèce de frais. — La réduction sur les vins en cercle est de 28 fr. par feuillette 
et de -15 fr. par pièce. — Le congé et les droits de commune sont à la charge du consommateur, — Le prix du transport 
est de 2 fr., quel que soit le nombre de fûts. — Les moindres livraisons sont de cinquante bouteilles. — Les demandes 
doivent être adressées au siège de la société, rue Montmartre, m, ou à la succursale, rue de l'Odéon, 30, où l 'on délivre 

les prix courans. 
La nombreuse clientèle que la SOCIÉTÉ OENOPHILE s'est acquise dans la banlieue fait que les consommateurs sont tou-

jours assurés de la supériorité des vins et de la célérité du service. 

Compagnie d'assurances contre l'Incendie, — autorisée par ordon-
nance du Roi du 27 février 1857. 

CAPITAL SOCIAL : DIX MILLIONS DE FRANCS. 

La compagnie LA FRANCE a présente le 24 avril dernier, à l'assemblée générale de ses ac-
tionnaires, l'état de ses opérations pendant l'année 1840. Ces étals annexés au compte-ren-
du résument les ressources et par conséquent les garanties que la compagnie présente à 
ses assurés = 

1» Dans son capital social de DIX MILLIONS DE FRANCS, divisé en deux mille aci ions de 
cinq mille francs chaque, lesquelles ont toutes élé placées dés l'origine de sa constitution ; — 
2' Dans son fonds de réserve, pour risques non encore éteints, qui s'élevaient, au 31 dé-
cembre dernier, à 290 ,000 fr. ; — 3° Dans la recette annuelle de ses primes, dont le chiffre, 
pour l'exercice 1 84 1, dépassera la somme de t)oo,ooo fr. — La compagnie a souscrit en 1840 
dix-sept mille nouvelles polices, représentant un capital de 430 millions. — Le nombre total 
de ses assurés dépasse le chiffre de 60,000: elle compte parmi ses cliens un grand nombre 
d'établisseir.ens publics et de bienfaisance, et les noms les plus honorables dans l'industrie et 
la propriété. 

L'importance de ces résultats atteste les succès rapides que la compagnie LA FRANCE a 
oblenus,?el témoigne des justes tilres qui la recommandent à la confiance du public — Les 
personnes présentant des garanties suffisantes de moralité et de solvabilité, ayant, leur rési-
dence dans un cbef-lieu d'arrondissement où la compagnie n'est pas encore représentée, et 
qui désireront obtenir une Agence eénérale, sont invités à s'adresser aux Directeurs de la 
compagnie, rue Richelieu, 102. 

MM. les actionnaires du BLEU DE FRANCE sont prévenus que la réunion annuelle, qui 
devait avoir lieu le |« mardi de mai, esl remise au dimanche 27 juin, ouïe heures du ma-
lin, au siège de la société, à Courbevoie. 

Le liquidateur de la société de l'Incombustible a l'honneur d'inviter les porteurs d'actions 
numérotés 601 à 1825, dont le deuxième quart a été versé dans la caisse sociale, à vouloir 
bien déposer ces actions chez MM. Pierrugues, Verninac et Ce, banquiers de ladite société, 
rueSt Lazare, 65, qui donneront récépissé de ce dépôt. 

Lorsque la totalité des actions qui se trouvent dans ce cas aura été ainsi déposée, les pro-
priétaires de ces actions seront prévenus du jour où ils pourront venir contre leur récépissé 
retirer leurs titres et le montant en principal et intérêts du deuxième quart de ces actions 
dont la restitution a été ordonnée par la sentence arbitrale du 26 mars dernier qui prononce 
la dissolution de ladite société et prescrit sa liquidation. 

B. DURMONT , agréé, rue Montmartre, 160. 

LE CHOCOLAT ADOUCISSAIT AU 

LAIT D'AMANDES 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du D.*.» CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Pari,, maître en pharmacie, ex-pharmacien dei hôpitaux de la 

,ille de Parii, Professeur de médecine et de botanique, breteté du Gouiernemeut 

Français, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
tomme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, 
infaillible contre toutes les maladiea 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Et le Chocolat 
analeptique a u SALEP DE PERSE, 

DE L'INVENTION DE 

DEBAIIYE-G ALLAIS. fue fes Sainl
f.-

pères
< -°: ̂ \^« 

~ " ^ J""- J* longtemps indiques par les plus ha-
biles médecins. Le premier est prescrit avec succès aux personnes échauffées ou délicates 
de la poitrine, dans les convalescences des gastrites, les rhumes, les irritations de la gorge. 
Le second surtout est utile aux jeunes personnes délicates et aux iedividus dont l'estomac 
est affaibli soit par l'âge, soit par les maladies, soit encore par des excès ou des fatigues. Ce 
chocolat présente, sous un petit volume, une nourriture abondante et de facile digestion. 

Les TAFFETAS, les POIS ÉLASTIQUES en caoutchouc, les COMPRES-
SES, les SERRE-BRAS, etc., de LEPERDRIEL , pharmacien breveté, à 
Paris, faubourg Montmartre, 78, si bien connus aujourd'hui pour 

entretenir parfaitement les CAUTÈRES et les VES1CATOIRES, ne se trouveront pas dans les 
pharmacies de quelque localité, il faut s'adresser à Paris. Toute demande affranchie d'une 
valeur de 10 francs et au-dessus, accompagnée d'un bon sur la poste, sera expédiée franco 

par toute la France. 

QUAND 

5.1aBoiit, SIROP 1 DIGITALE 
Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre les PALPITATIONS 

DE COER, Oppressions, ASTHMES, Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres et les diverses IIY-
DROPISIES. Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, 10. 

Elixir de Quinquina, Pyrèthre et CSayac. 
Pour l'entretien des DENTS et des GEscr'Es. Prix, le flacon, 1 fr. 25 c — Chez LAKOZE, 

pharmacien, rue Neuve-des-Pelils-Champs, 26, à Paris. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirerun remède qui agît également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

Contuttationt gratuites tout tel jours depuis 

secrètes , quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

ti. du matin jusqu'à S h. du aoir. 

Rlie MOntOrglieil, n. 21, M»i»°n du Confiseur, eu Premier. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laliitte, 40, au prenait r. 

CARTES MURALES 
des 86 DÉPARTEMENS de la FRANCE et de I ALGÉRIE, destinées aux 
Etudes de Notaires, d'Avoués et d'Huissiers, utiles aux Maires, aux Banquiers 
aux Voyageurs de commerce, et aux Pères de Famille pour apprendre à leurs ea-
fans la géographie de leur département. — Ces Cartes sont adoptées par le Con-
ceil royal de l'instruction publique et prescrites par l'Université, pour l'usage des 
Collèges royaux, des Ecoles normales primaires et des Ecoles primaires supérieu-
res. — Les Professeurs et Maîtres d'institution trouveront toutes facilites pour les 
paiemens, et on leur accordera les remises d'usage, s'ils s'adressent diicclement 
franco à M. B. DUSILLION , édileur. Chaque département, prix : 1 fr. 50 c, et 
par la poste franco, 1 fr. 65 c., papier format grand colombier. Atlas de 88 car-

tes, 88 FRANCS. 

ÈCHARPES ET VOILETTES 
EN DENTELLE NOIRE ET IMITATION, A PRIX DE FARRIQL'E. 

APPLICATION de Bruxelles et RÉPARATION de Dentelles, rue du Dauphin-St-Roch, i 

PATE PE CT ORALE ET SIROP DE 

NAFÉ D ARABIE 
Con're les RHUMES, Enrouemens, Maladies de POITRINE. Rue Richelieu, 26. 

MAI SOU PERRIER 
Rue Neuve-St-Auguslin, 37, au coin de la rue d'Antin-

ARTICLES DE NOUVEAUTÉS EN TOUS GENRES. 
MOCSSEI.INES DE LAINE , 60, 75 et 90 c. , GROS DE NAPLES rayés, 1 fr. 75 c. ; 2 fr. 25 c. 

TOILES, LINCERIE, LINGE de table en FIL DE COTON. 

Prix • 5 fr. le liacon.— DCSSER, breveté, rue du Coq-Saint-Honoré, 13, à l'entresol. 

EAU C3RGASSIENNE 
Pour teindre A LA MINUTE les cheveux, moustaches et favoris en toutes nuances, reconnue 

seule tenant trois mois sans s'altérer. On teint les cheveux. (Envois affr.) 

A.<lju«!it:atïons m jnstice. 

ÉTUDE DE M E PIERRET, AVOUE, 

rue de la Monnaie, 1 1 . 

Adjudication définitive, le samedi 29 mai 
1841 , sur licitation entre majeur et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, d'une MAISON sise à Pa-
ris, rue des Quatre-Fils, 11, (7e arrondisse-
ment). Superficie, y compris la demi-épais-
seur des murs mitoyens, environ 225 mètres. 

Produit brut. 3,815 fr. » 
Impositions pour 1841. 241 fr. 64 
Mise à prix. 4o,ooo fr. » 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A Me Pierret, avoué-poursuivant, dépo-

sitaire d'une eopie du cahier des charges, 

rue de la Monnaie, 11; 
20 A M» Rousseau, notaire à Paris, rue des 

Lombards, 17. 

SPECIALITE D ECHARPES 
Et CHAE.ES XOIttS confectionnés 

DE MALLARD , an SOLITAIRE, faub. Poissonnière, 4, près le boulevard. 

ÈCHARPES ARAG0NA1SES, avec dentelles, de 45 à 60 francs. 
Un JOLI CHOIX D'ÉCHARTÉS nouvelles en tous genres. 

vogue dont jouissent les FOUETS et CRAVACHES en caoutchouc de 
PATUREL, breveté, rueSt-Martin, 98, ayant simulé la contrefaçon, le public 

est prévenu qu'il n'y a que les articles revêtus de son estampille qui sont les vci itableï 
"ouets et Cravaches en caoutchouc et vendus en garantie. 

AVIS.. 

Sur la mise à prix de 150,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A Me Glandaz, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris,rue Neuve-des-Pelils-Champs, 
87; 

2» A Me Hailig, notaire à Paris, rue d'An-
tin, 9; 

3" A M<- Pommier, demeurant à Paris, rue 
Coquillière, 22; 

4° Et à M e Duchemin, avoué à Orléans, rue 
des Huguenots. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse. 
Le lundi 24 mai 1841, à midi. 

Consistant en tables, buffet, chaises, éta-
blis, planches, eto. Au compt. 

Avis divers. 

ÉTUDE DK M* GLANDAZ , AVOUE, 

A Parit , rue /Veuve - des - Petite-
Champs, 87. 

Adjudication définitive, le samedi 29 mai 
1841, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, séant au Palais-de-Juslice, à 
Paris, local et issue de la lre chambre, une 
heure de relevée; 

D'une USINE et dépendances sises à Or-

léans, département du Loirel, boulevard du 
Duc-d'Orléans, au coin de la rue Verte et du 
lerrain sur lequel elle a été établie, et de la 

clientèle. 

La Compagnie du Chemin de Fer de Paris 
à Sainl-Cloud et Versailles (rive droite), rap-
pelle à ses actionnaires que l'assemblée gé-

_ ]nérale extraordinaire convoquée pour délibé-
' • rer sur une modification 4es statuts doit avoir 

lieu le samedi 5 juin,à dix heures du matin, 
au siège de la société, et que, pour en faire 
partie, il faut avoir déposé vingt actions au 
moins à la caisse de la société, rue de Tivoli, 
16. Les dépôts doivent être faits le 25 mai au 
plus tard. 

VENTE DE FONDS. 
Vente par suite de la faillite du sieur Bour-

ras, en 1 élude de Me Norès, notaire à Paris, 
rue de Cléry, 5 ,1e mercredi 2 juin 1841, heu-
re de midi, en trois lots. 

1er L0t. FONDS de loueur de charrettes, 
rue des vieux Augustins, 55. Douze charret-
tes, bureau et accessoires. Neuf années de 
bail à 800 fr. 

Mise à prix • 4,000 fr. 
2e Loi. FONDS de marchand de bois de me-

nuiserie, rue des Vieux-Augustins, 55, aire 
le bail principal de la maison pour neuf an-
nées. Le prix du bail est de 3,000 f. Il y a des 
sous locations pour 2,^00 f., et il resle pour 
loo fr. un logement au premier, un grand 
magasin au rez-de-chaussee et trois élagesM 
magasins au-dessus, ( elle élablissemenl étant 
propre a tout autre genre de commerce l'ac-
quéreur ne sera pas obligé de prendre les 
marchandises. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
3e Lot. Bail principal d'un terrain, passais 

du Désir, au coin de la rue Neuve-de-ia-rïdé-
délité, faubourg St-Martin, avec la propriété 
des constructions élevées dessus par ledit 
sieur Bourras. 

Le bail a trois années et trois mois de du-
rée à 1,000 fr. 

Il rapporte par année et par baux, 3,100 fr. 
Il reste par année 2,too fr., plus le droit 

d'enlever les constructions en lin de jouis-
sance. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, audit 

Me Norès, notaire ; et à M. François Sergent, 
syndic, rue des Filles-Sl-Thomas, 17. 

Ancienne maison Laboullëc. 

A MA 
De FA GUE R, parfumeur, r. Ri-

chelieu, 95. 

Huit années d'expérience et d'un surfit 
toujours croissant, prouvent inconleslaldc-
ment la supériorité et l'excellence de celle 
PAIE , pour blanchir la peau, l'adoucir et la 
préserver du hàle et des gerçures. Prix : 1 fr-

PUBLICATIONS LEGALES. 

Sociétés coBn.Mercinles. 

Suivant acte sous seing privé, fait double 

le 15 mai 1841, enregistré, 
M. Adolphe BOISSET, entrepreneur de ba-

layage, demeurant à Paris, rue duFaubourg-

Sair.t-Marlin, 181, ... 
Et M. Jean-Charles DEFECQUE, propriétai-

re, demeurant a Belleville, rue de Paris, 85, 
Ont formé, pour dix années, à compter du 

1er mai 1841, une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un établissement de ba-
layage dans Paris, sous la raison sociale 

BOISSET et DEFECQUE. 
La signature sociale a été attribuée a eba-

«un des associés, mais aucun billet et autres 
engagemens n'obligeront la société qu'autant 
qu'ils auront été signés par les deux associés. 
La gestion est commune aux deux associés, 
mais M. Defecque fait seul les recettes et dé-

penses. , . 
En cas de décès de 1 un des associes sans 

avoir désigné de successeur, sa veuve ou ses 
héritiers auront le droit de lui nommer un 
remplaçant, et l'associé survivant sera tenu 
d'accepter ou le successeur choisi par le dé-
funt ou celui choisi par la veuve ou ses héri-

tiers. .... 
Extrait dudit acte de société. 

DEFECQUE. 

d'un acte reçu par Me Halphen et son collè-
gue le 12 août et 25 septembre 1 84o, sous la 
raison sociale FLESCHELLE, DE V1TRY etC«, 
a été dissoute purement et simplement à par-
tir du 10 mai 1841. 

MM. Augustin-Stanislas Flischelle et Marie-
Hyacinthe de Vitry, négocians, demeurant 
tous deux à Paris, rue Richel'eu, 76, ont été 
nommés liquidateurs, et les pouvoirs les plus 
étendus leur ont été confères. 

D'un acte passé sous seings prives, a Paris, 
le 12 mai 1841, enregistré le 19 du même 
mois, entre M. Henry -Jean-Baptisle CANOT 

DE L A MVRCK,propriétaire, demeurant a Bel-
leville, Grande rue de Paris, 120, agissant au 
nom et comme gérant de la société de I ad-
ministration centrale des locations elabhe en 
commandite par actes passés devant M» Gue-
nin et son collègue, notaires à Pans, les 12 

Janvier et 22 avril dernier, enregistre, ladite 

société ayant son siège à Paris, rue Tique-
wnne 18, d'une part; et M. Georges \ OT, 
nronr étaire, demeurant a Pans, rue d Ar-
Heuil 53 actionnaire dans ladite société, 

awMiW il appert que ladite société de 

îsSÏÏB^***» des 1 ?cations f f-
soute purement et simplement a compter du 

dit jour 12 mat 1841. 

ÉTUDE DE M e VVALKER, AGRÉÉ, 

rue Montmartre, 171. 
D'un acte sous-seing privé fait A Paris le 17 

mai 1841, enregistré le 19 dudit mois de mai 
par le receveur, qui a reçu 31 francs 90, 

Entre MM. Joseph DESJARDINS et Eugéne-
Louis-Théodore MEGRET, demeurant a Pa-
ris, rue Vivienne, 2 bis. 

Il appert qu'une société en nom collectif a 
été formée entre les sus-nommés pour six 
années consécutives à partir du i" janvier 
1 842 pour le commerce de rubans et des étof-
fes de soie, sous la raison Joseph Desjardins 

etC«; 
Que la gérance et la signature sociale ap-

partiennent aux deux associés, qui ne peu-
vent faire usage de cette signature que pour 
les affaires de la société à peine de nullité 

envers 6lie* 
Et que l'apport de M. Joseph Desjardins se 

compose d'une somme de 1 50,000 francs, tant 
en argent qu'en marchandises et créances, et 
celui de M. Megret d'une somme de 30 ,000 

francs en espèces, le tout payable ledit jour 
i" janvier 1842. 

Suivant acte passé devant M' Halphen et 
son collègue, netaireà Paris, le 19 mai 1841, 
enregistré ; la sociélé de BERNARDIÈRE fils 
et C e , qui avait été constituée aux termes de 
deux actes reçus par M« Halphen et son collè-
gue, les 19 février et 25 juin 1840, a été dis-
soute purement et simplement à partir du 10 
mai 1341. 

M. Marie-Hyacinthe DE VITRY, négociant, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 76, a été 
chargé de la liquidation et les pouvoirs les 
plus étendus lui ont été donnés à cet effet. 

Suivant acte passé dev»nt M» 

, Suivant acte passé devant Me Halphen et 

Halphen et son collègue, notaires à Paris, lelo mai 1841 
M. Auguste - Stanislas FLESCHELLE et M 

Marie-Hyacinthe DE VITRY, négocians, de 

meuranl tous deux à Taris, rue Richelieu. 
76, ont lormé une société en nom collectif 
entre eux, et en commandite à l'égard d'un 
commanditaire dénommé audit acte, pour la 
fabrication et le commerce des chapeaux de 

paille. 
La durée de la société a été fixée a trente 

années à partir du i« juillet 1840, époque à 
laquelle on a fait remonter ladite sociélé, et 
il a été dit que si pour une année quelconque 
de l'exploitation 1 inventaire constatait la per-
te de deux cinquièmes du fonds social, la so-
ciété pourrait être dissoute par ce seul fait, 
à la réquisition d'un des associés, et que dans 
le cas de décès de l'un des associés, la so-
ciété serait dissoute et I quidée, à moins que 
ses représentans ne demandent à continuer 
de demeurer en ses lieu et place. 

La siège de la société est établi à Paris, rue 
Richelieu, 76 ; la raison sociale est FLES-
CHELLE, DE VITRY et Ce ; MM. Fleschellc et 
de Vitry géreront de concert les affaires de la 
sociélé, et auront chacun la signature sociale: 
le fonds social se compose de 00,000 francs 

déjà versés. 

Ti'ii>iiii»l «le coimîioiroe. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce, de. 

Paris, du 19 mai courant , qui déclarent 

la faillite, ouverte, et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur FROGER, personnellement, fab. 
d'appareils des fourneaux à concentrateurs 
de Maurand, rue du Grand-Prieuré, 10, nom-
me M. Gallois, juge-commissaire, et M. Nivet, 
rue Montmartre, 169, syndic provisoire (N» 

2409 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce du Paris, salle des assemblées des 

faillites, M)î. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. ' 

Du sieur l.EGUEVEL, md devins-traiteur 
à Passy, le 28 mai à 10 heures (N» 2397 du 

gr.); 
Du sieur METAYER fils,-marchand de vins 

à Montmartre, le 28 mai à 3 heures N° 2352 

du gr.); 

Pour assister à Tnssembice dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de Vêlât des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour lesassemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame GRAVIER-DELVALLE, négo-
ciante en broderies, rue Laffitte, 1, le 28mai 

à 12 heures (N° 2328 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieut BUISSON ainé, charcutier à Bel-
leville, le 27 mai à 2 heures (N» 833 du 

grO; 
Des sieurs LEROY frères, droguistes, rue 

des Cinq-Diamans, 8, le 27 mai à 10 heures 
1 [2 (N» 2202 du gr.); 

Du sieur ANGRAND, liquoriste, rue Popin-
courl, 59, le 28 mai àÇ2 heures (N» 2242 du 

gr-); 
Des sieur et dame BRUNET, bottier, rue 

de la Ferme, 4, le 28 mai à 3 heure (N« 1390 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé, à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits Je la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAZELLON, maître maçon, rue 
de Bièvre, 1, le 28 mai à 12 heures (N° 2070 

du gr.); 

Du sieur BERET, bonnetier, boulevard St-
Marlin, 47, le 28 mai à 2 heures (N» 2204 du 

Pour r.-prendre la délibération ouverte sur 

le concordat prof osé par le failli, l'adm ttru 

s' il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dane 

ce cas, cire immédiatement consultés tant sus 

tes faits de la gestion que sur l'utilité dr 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire dans h délai de 20 
jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les rr -:f,ciers : 

Du sieur CAGEOT, limonadier, place des 
Trois-Maries, 3, enlre les mains de M. Nivet 
rue Montmartre, 169, syndic de la faillite (N« 
2335 du gr.); 

Pour, en conformité de. l 'article. 493 de. la loi 

du 28 mai 1838, être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 16 avril 1841, qui fixe au 15 jan-
vier 1839 l'époque de l'ouverture de la fail-
lite du sieur LAMY, ancien potier de terre 
rue d'Auslerlhz, 18 (N° 882 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur PASQUliT, tabletier, rue de 
la Feuillade , 3, sont invités à se rendre, 
le 28 mai à 2 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte délinilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli (No i4«7 
du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 20 mai. — vérifications et affir-
mations. — Lisez : MM. les créanciers du 
sieur PICON sont invités à se rendre te même 
jour 25 mai à 2 heures, et non à 1 heure 

ASSEMBLEES DU LUNDI 24 MAI. 

NEUF HEURES : Janssens, tailleur, conc. — 
Mouiljard,^ négociant, clôt. — Carpentier. 

Gautier, épicier, id. — fab. de colle, id. 

Gourd et femme, tenant hôtel garni, renise 
à huitaine. — Bouras, md de bois, verif. — 

Trembla y, limonadier, id. 
ONZE HEURES : Bessière, charbonnier, id.— 

Mouton et femme limonadiers, clôture. — 

DameLethuillier, lingére, id. 
UNE HEURE : Grignon, peintre en bàlimens, 

id. — Desgranges, négociant en dentelles, 
id. — Loysel, Froger et C (fourneaux con-
centrateurs), synd.— Martin, restaurateur, 

conc. 
DEUX HEURES : Vert, typographe, id.— Cour-

let, md de vins, rem. à huitaine.. 

DECES DU 20 MAL 
s Mme Dezangrumelle, rue Neuvc-des-Iions-
Enfans, 7. — Mme Sandrin, rue du 1 au» ' 
Montmartre, 10. — M. Meral, rue «le la * ir" 
loire, 50. — Mme Chedeville, rue de la Bi-
bliothèque, 4. —M. Rendu, rue de la Fidé-
lité, 8. — M. Philippe, rue de Malle, 18. -
Mme Rechu, rue Sainle-Ambroisc, 10. - * lle 

Gaze, rue Saint-Antoine, 107. — Mlle Pli!»" 
zelle, rue l'rançois-Miron, 13. — Mme !>'-
ruesne, hôpital de la Charité. —M. Sehafllcr, 
rue de Sèvres, 89. — Mlle llodes, rue Cardi-
nal, 6. — Mme Goussul, hôpital de la Clini-
que. — M. Vincent, quai des Tournelles,. 1 '' 
— M. Drowling, rue Neuve-Sainle-Genevu'ie, 

21.— MmeBorromé, rue Sl-Jacques, Ht-" 

M. Moller, rue Vivienne 3. 

BOURSE DU 22 MAI. 

"|pf.'bâs>' c ' 

5 0(0 compt,. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

l"c. 

114 55 

114 65 
79 15 
79 20 

104 20 
104 25 

Banque 3250 — 

Obi. de la V. 1302 50 
Caiss. Laffitte 1055 — 
— Dilo 5130 — 
4 Canaux 
Caisse hypot. 
5 St-Germ. 
« Vers. dr. 
^ —gauche 
| Rouen.... 
g Orléans... 

pl. ht. 

114 80 
114 95 

79 30 
79 40 

114 55 
114 65 

79 20 
79 20 

104 20 104 20 
104 50 ! 104 25 ! 10l 5» 

Romain :!|! 
d. activa 21 J| 

-diff.... - Z 
— pass.. _ 

. 3 010 
-f 5 0|0 
a | Banque.. 
Piémont 
Portug. 3 010 

Haïti 
Autriche (L) 

114 ~> 

lit 9» 

79 î5 

79 3i 

10i •"> 

772 50 
711 25 
343 75 
217 50 
460 — 
486 25 

100 I4 

7S0 -* 

132 53 

BRETON 

nregistré à Paris, le 

Reçu uV franc du aeDiiœe» 

Mai 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR W L'ORDRE DES AVOCATS. RUE NEUVE- DES-PETITS -CHAMPS, 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT» 

Lem.aïrVdu 2* urpndiusemeD*. 


